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Groupement Retraite  Sportive 

 

MONTCEAU-LES-MINES 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 05 MARS 2024 

Salle Bourdelle à L’Embarcadère de Montceau-les-Mines 

 

 
Présents : 

Comité Directeur : Anne-Marie BREGNAUD présidente, Dominique DEDIANNE secrétaire, Christiane DAILLET secrétaire 

adjointe, Denise SIVIGNON trésorière, Anne-Marie POULACHON trésorière adjointe, Marie-Andrée BENEY, Annick 

PANDOLFO, Josette BORNE,  Marie-Hélène SIKORA, Pierre REMY, Jean-Louis FAYOLLE, Bernard FERRARI, Robert 

TERRENOIRE. 

 

Excusé : Guy DAVIAUD 

 

Les personnalités : 

Monsieur Henri PESLIN, Président du CODERS 71 

Monsieur Michel TRAMOY, Adjoint au Maire de Montceau-les-Mines  

Madame Sylvie LUKOWITZ, adjointe au Conseil Municipal  de Montceau-les-Mines 

Monsieur Norbert CHAPON Adjoint au Maire de Saint-Vallier 

Monsieur Jean-Paul LECOEUR, Conseiller municipal de Saint-Vallier 

Monsieur Eric MENY, Adjoint au Maire de Blanzy 

Madame Gladyse GRONDIN, représentant le CREDIT AGRICOLE, notre partenaire 

Excusés :  

Madame Marie-Claude JARROT, Maire de Montceau-les-Mines 

Monsieur Hervé MAZUREK, maire de Blanzy 

Monsieur Alain PHILIBERT, maire de Saint-Vallier 

 

 

 

1) MOT D’ACCUEIL DE LA PRESIDENTE 

 

« Bonjour Mesdames et Messieurs, 

 

Soyez les bienvenus à notre Assemblée Générale. Merci de bien vouloir mettre vos portables en mode silencieux svp. 

 

L’émargement est terminé et comptabilise :  

 

Présents    =  331 

Pouvoirs   =  98           =  429 votants 

 

LE QUORUM EST ATTEINT. 

 

Je déclare l’ASSEMBLEE GENERALE ouverte.  

 

Le Comité Directeur et moi-même vous remercions de votre présence aussi nombreuse à cette assemblée générale. Pour ma part, je 

suis heureuse de vous retrouver aujourd’hui. 

 

Nous, les élus du Comité Directeur, nous avons pris du plaisir à effectuer les tâches qui nous ont été confiées afin de vous donner 

entière satisfaction.  

 

Nous continuerons à faire tout notre possible pour que vous puissiez profiter pleinement, dans la bonne humeur, la convivialité, et en 

pleine forme, des nombreuses activités qui vous sont proposées. 

 

Nous avons une pensée toute particulière pour les personnes qui auraient aimé être parmi nous mais qui sont malades ou qui n’ont pas 

pu se déplacer ; sans oublier celles qui nous ont quittées.  
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Le G.R.S. pense également aux autres associations. En 2023, nous avons fait un don de 673 euros au Téléthon et nous avons remis un 

chèque de 600 euros à la Ligue contre le cancer lors de son gala du 4 février dernier. Ces deux actions seront reconduites cette année. 

Merci pour votre générosité. 

 

J’ai le plaisir de vous présenter nos invités qui nous font l’honneur d’être avec nous :  

 

Monsieur Henri PESLIN, Président du CODERS 71. 

Monsieur Michel TRAMOY, Adjoint au Maire de Montceau-les-Mines qui représente Madame Marie-Claude JARROT Maire 

(excusée). 

Madame Sylvie LUKOWITZ Adjointe au Maire de Montceau-les-Mines. 

Monsieur Eric MENY Adjoint au Maire de Blanzy qui représente Monsieur Hervé MAZUREK Maire (excusé). 

Monsieur Norbert CHAPON Adjoint au Maire de Saint-Vallier qui représente Monsieur Alain PHILIBERT Maire (excusé). 

Monsieur Jean-Paul LECOEUR Conseiller Municipal de Saint-Vallier. 

Madame Gladyse GRONDIN, représentant le CREDIT AGRICOLE, notre partenaire. 

 

 « Mesdames et Messieurs les élus, 

 

Au nom de tous les adhérents, nous vous remercions pour toutes les aides apportées à notre association, la mise à disposition de tous 

les sites sportifs, sans oublier le tarif préférentiel de la salle EVA consenti par la ville de Blanzy pour nos manifestations festives. 

 

Merci également à Madame le Maire de Montceau, pour nous permettre de tenir cette Assemblée Générale à l’Embarcadère, salle 

spacieuse qui peut accueillir un nombre important de licenciés ; même si cette dernière nous est facturée cette année. 

 

Mesdames, Messieurs, si vous le souhaitez nous vous donnerons la parole à la fin de cette assemblée générale.  

 

A mes côtés, je vous présente les membres du bureau qui me secondent tout au long de l’année : Dominique Dedianne secrétaire, 

Christiane Daillet secrétaire adjointe, Denise Sivignon trésorière et Anne-Marie Poulachon trésorière adjointe.  

 

Pierre Rémy, représentant de la formation au Comité Directeur vous parlera de la formation, Guy DAVIAUD étant absent pour raison 

de santé et excusé. 

 

Devant la scène, Jean-Louis Fayolle et Marie-Andrée Beney qui ont beaucoup travaillé pour la diffusion de la vidéo de cette 

assemblée. »  

 

Merci de les applaudir. 

 

 

2) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

DU 02 MARS 2023 

 

Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

 

3) RAPPORT MORAL, BILAN DES ACTIVITES ET FORMATION 

 

1) Rapport moral de la présidente 

 

« Notre club se porte bien et nos finances sont saines. 

 

Actuellement nous sommes 641 adhérents dont 90 nouveaux.  

425 femmes - 216 hommes, soit un pourcentage de 66 % pour les femmes et 34 % pour les hommes. 

 Adhérents âgés de 55 à 94 ans. 

 

La répartition des adhérents par commune est la suivante : 

 

Montceau :   267 adhérents 

Blanzy :   108 adhérents 

Saint-Vallier :   143 adhérents 

Sanvignes :       34 adhérents 

Autres communes :           67 adhérents 
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Je vous remercie à nouveau pour votre présence,  nombreuse, qui témoigne de l’intérêt que vous portez à nos activités et au 

développement de notre association. 

 

 

Je remercie également les mairies de Montceau, Blanzy et Saint-Vallier pour la mise à disposition des salles et locaux. Sans elles, nos 

activités et manifestations ne pourraient avoir lieu. Cependant, nous avons pris acte de l‘augmentation du tarif de la salle EVA de 

Blanzy et de la communication de Madame le Maire de Montceau, à savoir notre contribution au coût des fluides des salles 

municipales (chauffage et électricité). Dorénavant, nous devrons en tenir compte lorsque nous solliciterons une salle pour nos 

réunions ou nos journées festives locales ou départementales. 

 

En dehors des périodes de chauffe, les tarifs par jour seront de 15 à 70 euros en fonction des salles et en période de chauffe, ils seront 

de 25 à 90 euros. Aujourd’hui, la location pour cette Assemblée Générale est de 90 euros. 

 

Nos activités en salles remportent beaucoup de succès. 

 

-  La gymnastique et la danse rassemblent entre quarante et soixante participants à chaque séance ; ce qui nécessite de grands 

espaces. La salle de la Lande est parfaitement adaptée. 

 

- L’activité Taï Chi et l’apprentissage de la danse continuent à la résidence Henri Malot. En contrepartie de la mise à 

disposition gratuite de la salle, nous assurons quelques animations pour les résidents. 

 

- Deux animatrices Gym douce animent des séances de gym dans les deux maisons AGES ET VIE de Saint- Vallier. 

 

- A la demande de la direction du cinéma de Montceau, nous organisons environ une fois par mois une séance. En quatre 

séances, 600 personnes ont participé. 

 

 

Notre bureau est toujours à la Sablière au rez-de-chaussée. Nous sollicitons Madame le Maire pour nous attribuer un local chauffé. 

 

Comme je l’ai déjà indiqué, le club se porte bien. Je dois toutefois vous tenir informés des évènements survenus lors de l’Assemblée 

Générale Fédérale. Cette assemblée a été mouvementée. Je passe les détails car ce serait beaucoup trop long. 

 

Il a été proposé un emprunt de 400 000 euros pour financer (un peu) le logiciel FFRS 360 (ce fameux logiciel qui n’est pas adapté à 

nos besoins et qui ne fonctionne toujours pas). Aujourd’hui, nous avons reculé de dix ans. Nos clubs et la Fédération travaillent sur 

des fichiers EXCEL tout cela avec un logiciel qui va nous coûter plus de 3 000 000 euros. 

 

Suite à toutes ces annonces et au tollé provoqué, la Présidente a démissionnée, la vice-présidente également. Le chef de projet qui 

présentait le bilan du nouveau logiciel a soulevé très vite l’animosité de l’assistance, ce qui a entrainé sa démission. 

 

Bien entendu, une nouvelle assemblée générale sera convoquée. 

 

Revenons à notre club 

 

Quelques questions se posent : 

 

Qu’avons-nous à gagner si nous restons à la FFRS ? Il faudra bien payer ce logiciel (augmentation de la cotisation FFRS ?).  

Plusieurs clubs ont déjà quitté cette fédération : 

 

- Le CODAP 69 – 1600 adhérents. 

- Un club dans le département 74 – 1500 adhérents. 

- Et 2 ou 3 petits clubs. 

 

Le CODERS 69 n’existe plus. Certains de ces clubs ont déjà adhéré à d’autres fédérations. 

 

Aves trois autres clubs, nous allons nous renseigner sur les possibilités d’adhérer à une autre fédération mais nous voulons rester 

indépendants. Nous étudierons également la possibilité de devenir un club sans fédération. Mais bien entendu, nous pèserons le pour 

et le contre afin de trouver éventuellement la meilleure solution pour vous les adhérents. 

Si aucune solution ne nous donne satisfaction, nous resterons à la FFRS mais nous serons tous obligés de mettre la main au 

portefeuille car il y a de grandes chances pour que la licence,  pour la part FFRS, augmente beaucoup. 

 

Revenons à nos moutons et abordons notre avenir pour lancer un appel : le Comité Directeur a besoin de bénévoles. Nous pouvons 

accueillir 18 membres. Pour l’instant, nous sommes 14. Il est donc urgent de prévoir le futur. Je suis à votre disposition pour répondre 

aux questions qui vous interpellent (par exemple : que fait-on au Comité Directeur, combien de temps sommes nous mobilisés ?) 
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Pensez à l’avenir, venez nous retrouver pour que le GRS survive. Merci. 

 

Quel bilan du côté des animateurs ? Ils ne sont pas assez nombreux, vous vous en doutez. Nous en avons un besoin impératif. Si vous 

voulez continuer vos activités, franchissez le pas et venez nous rejoindre. Plus nous serons nombreux, plus il sera facile de 

fonctionner. Sans vous, nous serons amenés à supprimer certaines séances, voire même certaines activités. 

Que nous soyons animateur ou élu au Comité Directeur, nous sommes tous des bénévoles. Nous donnons volontairement et sans 

rémunération  de notre temps et de nos capacités au service de notre club. 

Pour récompenser  nos bénévoles nous organisons chaque année un repas. 

 

Nous nous devons également de récompenser les membres du Comité Directeur pour leur investissement. Ils sont donc invités 

gratuitement au repas annuel dansant. 

Il ne faut pas oublier qu’ils répondent toujours présents pour l’organisation des festivités (mise en place de la salle, décoration, 

service, nettoyage et rangement). 

 

Il nous arrive d’entendre des remarques au sein de nos activités, du genre : « ils devraient faire ça, faire autrement » : alors moi, 

j’invite tous ces bons conseilleurs à nous rejoindre au Comité Directeur pour nous apprendre à faire autrement et nous préconiser une 

meilleure façon de faire. 

 

Mesdames et Messieurs, la porte reste ouverte et nous serons heureux de vous accueillir. 

Nous comptons sur vous. 

 Merci pour votre attention ». 

 

 

2) Rapport d’activités 

LES SEJOURS 

 

 

 

 

 

LES SORTIES A LA JOURNEE 

 
 

 

 

 

 

LES RANDONNEES  

 

- Les randonnées hebdomadaires dont l’allure est adaptée au rythme de l’ensemble des marcheurs, attirent beaucoup de 

participants, dans une bonne ambiance. 

- Les balades tous les 15 jours sur de plus courtes distances. 

- Les randonnées à la journée de 20 km environ avec repas tiré du sac. 

LES DATES ET LIEUX FIGURENT SUR LE PLANNING DES ACTIVITES 

 

LES MANIFESTATIONS 
 

 

 

 

 

 

 

Du 23 au 29 avril 2023 Séjour en Ardèche : 42 participants. Belles randonnées, soirées dansantes, jeux au programme 

Du 23 au 30 septembre 

2023 

Triangle magique à Cognac, Angoulême, et Bordeaux avec le prestataire Vacances Bleues  

27 septembre 2022 Sortie à Villefranche en Beaujolais. 46 participants. Randonnée pour les uns, lèche-vitrines 

pour les autres le matin et visites diverses l’après-midi. 

5 octobre 2023 Sortie à Lyon avec la découverte des traboules et du musée des Confluences. Bus complet 

4 novembre 2022 Repas dansant à la salle des fêtes de Blanzy. 149 participants. Mise à l’honneur des 80 ans. 

Animation assurée par Edouard. 

5 janvier 2023 Galette des rois et son loto à la salle des fêtes de Blanzy. 258 participants. Animation assurée par 

Edouard. 

21 février 2023 Démonstration de country à la résidence Henri Malot conformément à l’accord conclu avec la 

directrice de la résidence qui nous accorde gratuitement sa salle d’animation pour nos activités. 

11 mai 2023 Rencontre de tir à l’arc à Montceau. 6 clubs GRS 71 et 2 clubs GRS 01 soit 80 archers ont 

participé. 

24 mai 2023 Démonstration de danses à la résidence Henri Malot 

25 mai 2023 Repas des bénévoles à la salle des fêtes du Magny 

12 juin 2023 Rencontre amicale de pétanque au Creusot 

16 juin  2023 Après-midi danses collectives au Syndicat des Mineurs. 50 participants 
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LES REUNIONS 
 

20 octobre 2022 Réunion des responsables d’activité et animateurs au centre nautique de Montceau 

22 novembre 2022 Réunion d’attribution des salles à Montceau pour 2023 

24 novembre 2022 Réunion des nouveaux licenciés au Centre nautique de Montceau 

1er décembre 2022 Assemblée générale du CODERS à Louhans 

7 décembre 2022 Assemblée générale du CODERS à Besançon 

20 avril 2023 Présentation du portail associatif à la Mairie de Montceau 

14 juin 2023 Réunion pour l’établissement du calendrier des randonnées pour la saison 2023/2024 

5 juillet 2023 Réunion d’attribution des salles à Montceau pour 2023 

 

LES RENCONTRES DEPARTEMENTALES 

 

4 mars 2023 Tournoi de Pickleball à Prissé. 6 équipes ont participé 

11 mai 2023 Journée départementale de danse à Branges 

 

Sans oublier : 

 Toutes les activités dispensées au quotidien par nos animateurs. 

 Les repas de fin de saison et autres manifestations organisés par nos animateurs au sein de leur activité. 

 Les réunions du Comité Directeur une fois par trimestre 

 Les réunions avec le CODERS et le CORERS 

 Les formations diverses des animateurs. 

 

Aucune remarque n’étant formulée, le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 

 

 

3) LA FORMATION 

 

 

FORMATION GRS MONTCEAU 

 

 

1) Présentation du cursus de formation 

2) Bilan des formations 

3) Présentation des activités et animateurs 

 

 
PSC1 : Prévention et secours civiques de niveau 1 (8heures) 

       

  
FCB : Formation commune de base (15 heures) 

 

       

 
5 heures d'animation en club 10 heures d'animation en club 

       

 
Module 1 (25 heures) 

    

 
techniques d'animation 

    

    
(25 heures) techniques  

 

 
20 h d'animation en club 

 
d'accompagnement 

 

    
activités de proximité 

 

 
Module 2 (14 à 50 heures) 

   

 
approfondissement des 

    

 
techniques d'animations 

    

    
ACCOMPAGNANT 

  

 
ANIMATEUR FEDERAL 

 
SPORTIF 
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BILAN DES FORMATIONS 

 

19 nouveaux animateurs diplômés saison 2022/2023 

 

Pickleball   2  Aquagym  2 

Gymnastique  2  Tai Chi Quan  3 

Marche nordique  3  Qi Gong   1 

Cyclotourisme  1  Randonnée  1 

Pétanque  4 

 

 

 

ANIMATEURS 

 

Le GRS compte aujourd’hui 85 animateurs dont 11 adhérents en formation. 

Les animateurs sont les piliers du GRS, c’est grâce à eux que l’association se pérennise et offre de multiples activités. 

 

 

Pour réduire la durée et les coûts de formation et de déplacements, la  FFRS propose une nouvelle formule : F.I.A. Formation Initiale 

d’Animateur. 

 

La F.I.A. regroupe un stage de 4 jours, la formation FCB et le module 1 (M1), soit 27 heures au lieu des 40 heures auparavant sur 2 

stages (15h pour le FCB et 25h pour le M1). 

 

4) RAPPORT FINANCIER EXERCICE 2023 

 

Le bilan financier 2023 est diffusé à l’écran et commenté par la trésorière, tout en sachant que le détail des comptes a été remis sur 

papier à chaque adhérent présent.  

 

Compte épargne Crédit Agricole =   53 852,62 euros 

Compte courant Crédit Agricole =       7 951,67 euros 

Caisse             =        397,18 euros 

 

Quitus est donné à la trésorière pour la gestion de l’exercice 2023. 

 

5) RAPPORT PAR LES VERIFICATEURS AUX COMPTES 

 

Les deux vérificatrices aux comptes ont officié le 15 janvier 2024 et vont vous faire part de leur rapport. Après vérification des 

recettes et dépenses du compte courant, des recettes et dépenses du compte épargne séjours, des liquidités du compte courant, des 

liquidités du compte épargne séjours, du rapprochement des comptes avec les registres trésorerie, les vérificatrices aux comptes 

certifient que les comptes sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de la période citée en 

référence, ainsi que  la situation  financière du GRS Montceau. 

 

Quitus est donné à la trésorière pour la gestion de l’exercice 2023. 

 

 

6) COTISATION SAISON 2024-2025  

 

Dans son rapport moral, la présidente a fait part de nouvelles dépenses concernant les salles et le financement des formations. Les 

principaux postes de nos ressources financières de fonctionnement sont : 

 

1) Les cotisations 

2) Les manifestations payantes, sorties, séjours, galette, repas dansant. 

 

 

Pour la seconde année, le repas dansant est déficitaire, les sorties et séjours ont moins d’inscriptions, l’activité neige est supprimée. 

 

Les frais de fonctionnement augmentent et les ressources diminuent. Cet état de fait nous oblige à vous proposer une hausse de la 

quote-part du club de 2 euros. 
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Augmentation adoptée à l’unanimité moins 2 abstentions. 

 

Le montant de la licence à partir de septembre 2024 sera de 56 euros. Pour 27 activités sur 10 mois de l’année voire 12 pour 

certaines, le tarif de la licence reste faible. 

 

La répartition est la suivante : 

Part licence FFRS = 26 euros (actuellement, une augmentation de la FFRS pourrait bien être annoncée lors de la prochaine assemblée 

et, dans ce cas, nous serions obligés de la répercuter) 

Part CODERS et CORERS = 10 euros  

Part du club = 20 euros. 

 

 

7) PRESENTATION ET APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2024 

 

La parole est donnée à la trésorière pour présenter  le budget prévisionnel 2024 diffusé à l’écran. 

Le budget prévisionnel 2024 est adopté à l’unanimité. Quitus est donné à la trésorière pour sa gestion. 

 

 

8) DESIGNATION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 2024 

 

Il est impératif que deux personnes se présentent pour effectuer cette tâche qui occupe un après-midi lors pour la vérification des 

comptes avant l’assemblée générale. 

Mesdames Fabienne MEJRI et Nicole CZAJKA acceptent d’être reconduites pour 2024.  

L’Assemblée n’émet aucune objection.  

 

 

9) ELECTION AU COMITE DIRECTEUR 

 

Présentation des personnes qui se représentent et des nouvelles candidatures. 

 

Renouvellent leur candidature : Marie-Andrée BENEY - Josette BORNE - Anne-Marie BREGNAUD - Pierre REMY - Denise 

SIVIGNON - Robert TERRENOIRE 

 

Se présentent : Claire DESBRIERES - Pascale LIODENOT 

 

Ne renouvellent pas leur candidature : Dominique DEDIANNE - Anne-Marie POULACHON 

 

Le Comité Directeur et moi-même remercions Dominique DEDIANNE et Anne-Marie POULACHON pour leur investissement. Nous 

avons eu beaucoup de plaisir à travailler ensemble. Merci Mesdames et bonne seconde retraite. 

 

Election du Comité Directeur : 

Sur vos bulletins, vous pouvez rayer des noms mais vous ne pouvez pas en ajouter. 

Josette BORNE, Anne-Marie POULACHON, Claire DESBRIERES et Pascale LIODENOT vont passer parmi vous pour ramasser les 

bulletins. 

4 personnes de la salle sont sollicitées pour le dépouillement. Martine FERRARI, Jacques THEVENIN - Robert DAILLET- Jean-

Claude BOYER sont volontaires. 

 

 

 

10) DIAPORAMA DES 2 SEJOURS – L’ARDECHE ET LE TRIANGLE MAGIQUE A COGNAC 

 DEMONSTRATION PAR LES EQUIPES SELF DEFENSE et DANSES COLLECTIVES 

 

Démonstration de Tai Chi et de danses collectives sur scène. 

 

 

 

 

11) INFORMATIONS DIVERSES PAR LA  PRESIDENTE 

 

Présentation des prochaines manifestations  
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MARDI 12 MARS 2024 Démonstration ACTIV MEMOIRE à la résidence Henri  

Malot 

MARDI 20 MARS 2024 Démonstration danses par le groupe DANSES 

COLLECTIVES à la résidence sénior OPAC de 

Montceau 

MARDI 26 MARS 2024 Démonstration par le groupe DANSES COUNTRY à la 

résidence Henri Malot 

Du VENDREDI 05 AVRIL au VENDREDI 11 AVRIL 

2024 

Séjour en Italie (Sorrente, Capri, Vésuve, Pise) 

MARDI 16  AVRIL 2024 Démonstration DANSES et CHANTS par le groupe 

APPRENTISSAGE DE LA DANSE à la résidence Henri 

Malot 

JEUDI 25 AVRIL 2024 Journée départementale TENNIS CHALON 

JEUDI 09 MAI 2024 Inter jumelage jeunes au boulodrome de Montceau 

Concours de pétanque pour les jeunes 

VENDREDI 10 MAI 2024 Inter jumelage jeunes au boulodrome de Montceau 

Classement T.A.L. pour les jeunes 

SAMEDI 11 MAI 2024 Participation au festival des Antilles à Montceau 

MARDI 14 MAI 2024 Journée départementale RANDOS à Montceau 

JEUDI 16 MAI 2024 Journée d’échange inter clubs T.A.L. au boulodrome 

JEUDI 16 MAI 2024  Journée d’échange avec le club de MOULINS pour le 

self défense à Blanzy 

MERCREDI 22 MAI 2024 Journée départementale CYCLOS à Chalon 

JEUDI 23 MAI 2024 Repas des bénévoles à partir de 12 heures avec 

animation danse, jeux, pétanque l’après-midi. 

JEUDI 06 JUIN 2024  Sortie Bus à la journée à DOLE 

VENDREDI 07 JUIN 2024 Journée départementale MARCHE NORDIQUE à 

Branges 

MARDI 11 JUIN 2024 Journée départementale TIR à l’ARC à Chauffailles 

MARDI 18 JUIN 2024 Rallye GRS à Mâcon 

JEUDI 20 JUIN 2024 Journée d’amitié DANSES COLLECTIVES 

MARDI 02 JUILLET 2024 Journée 3 RANDOS 

VENDREDI 08 NOVEMBRE 2024 REPAS ANNUEL DANSANT salle EVA à BLANZY 

Tous les mois à des dates définies au fur et à mesure SEANCE DE CINEMA 

 

 

Tous les détails au fur et à mesure des événements paraîtront sur le site. Toutes les informations vous seront également transmises par 

mail. 

Comme vous le voyez,  nous continuerons avec joie et bonne humeur nos activités et nos journées festives. 

 

 

 

12) REPONSES AUX QUESTIONS FORMULEES PAR ECRIT AUPRES DE LA PRESIDENTE 

 

Question posée par une adhérente : 

Sans remettre en cause la bonne gestion financière du GRS Montceau, pourquoi avoir autant d’argent sur un livret (plus de  

50 000 euros je crois à l’AG 2023), alors que le GRS est une association Loi 1901 ? Alors que notre cotisation augmente tous les 

ans, y compris cette année. Qu’allez-vous faire de tout cet argent ? Le GRS Creusot n’a pas augmenté sa cotisation ! 

Merci pour la réponse pour cette AG du 5 mars, malgré mon retard d’une journée. En espérant que d’autres personnes auront 

posé une question dans le même sens que moi, car de nombreuses personnes se sont interrogées sur ce sujet. 

 

Réponse de la Présidente : 
Effectivement nous sommes bien statutairement une association Loi 1901 à but non lucratif et notre objet n’est pas de réaliser et 

d’engranger des résultats positifs, il est bien de permettre à nos adhérents de pratiquer dans les meilleures conditions possibles, des 

activités pour un coût modeste. Et nous tenons fortement à cet engagement. Mais nous avons également pour mission de gérer notre 

association avec des principes de bonne gestion (en bon père de famille) et de prudence. C’est pourquoi nous conservons une 

enveloppe d’environ 50 000 euros qui correspond à une année de frais de fonctionnement de façon à pouvoir faire face aux différents 

éléments extérieurs que nous ne maîtrisons pas ou décisions internes qui impacteraient notre trésorerie (période Covid et réduction sur 

licences par exemple, décision de la mairie de nous faire supporter les charges d’électricité et de chauffage, besoin de matériel urgent 

…  

Pourquoi avoir mis cette somme sur un livret A ? Tout simplement parce que la loi nous y autorise et que, en bon gestionnaire, nous 

avons pris la décision de placer cet argent. Pourquoi certains clubs augmentent leur cotisation, d’autres pas ?  
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Chaque club a un historique particulier, une gestion indépendante et fait face à des éléments différents par exemple la subvention de la 

ville du Creusot est de 1 500 euros alors qu’à Montceau la subvention n’est que de 90 euros.  

Sont différents également le nombre d’adhérents, le nombre d’activités et d’animateurs … et donc chaque club est unique et il est 

important de ne pas se comparer. Le Creusot a pris la décision de ne pas bouger ses cotisations cette année, c’est une démarche qui 

leur est personnelle. 

Nous savons que cette question sur l’argent sur le Livret est toujours un point qui interpelle un certain nombre de personnes. Nous 

souhaitons avoir répondu clairement et nous redisons que l’objectif n’est pas d’augmenter cette somme indéfiniment mais de la 

conserver à un certain niveau. 

Pour information notre club a actuellement 27 activités, Le Creusot 18, Chalon 21 et Mâcon 19. 

 

 

 

13) RESULTAT DES ELECTIONS AU COMITE DIRECTEUR 

 

Marie-Andrée BENEY - Josette BORNE - Anne-Marie BREGNAUD - Pierre REMY -  Denise SIVIGNON - Robert TERRENOIRE  

sont élus.  

L’élection est validée pour un mandat de trois ans. 

Le Comité directeur actuel est présenté sur scène. Il est composé de 14 membres. 

 

Anne-Marie BREGNAUD présidente 

Dominique DEDIANNE secrétaire (sortante) 

Christiane DAILLET secrétaire adjointe 

Denise SIVIGNON trésorière 

Anne-Marie POULACHON trésorière adjointe (sortante)  

Pierre REMY responsable de la Formation 

Guy DAVIAUD coresponsable de la Formation 

Robert TERRENOIRE rédacteur  site internet et responsable des sorties à la journée  

Marie-Andrée BENEY responsable informatique  et webmaster site internet et organisatrice séjours 

Josette BORNE copie et distribution documents aux personnes qui ne possèdent pas internet 

Annick PANDOLFO commission festivités. Annick a en charge toutes les inscriptions et l’organisation des journées festives. 

Jean-Louis FAYOLLE webmaster site internet 

Bernard FERRARI missions spécifiques 

Marie-Hélène SIKORA  élue au CODERS et au CORERS 

 

Présentation des  nouvelles élues : Claire DESBRIERES et Pascale LIODENOT. 

 

La présidente remercie tous les élus pour leur engagement et renouvelle ses remerciements à Dominique Dedianne et Anne-Marie 

Poulachon pour leur investissement durant six ans.  

 

 

 

14) ALLOCUTIONS DES PERSONNALITES 

 

Monsieur Henri PELIN  CODERS 71 

« Bonjour à tous. 

C’est un plaisir de voir une salle si bien remplie. Beaucoup de clubs aimeraient avoir autant de participants à leur assemblée générale. 

Bravo aux 85 animateurs, à la vitalité d’Anne-Marie à trouver d’autres dirigeants pour assurer la continuité de l’association. C’est un 

gros souci pour les clubs dans ce monde qui évolue. 

A vous d’essayer d’être convaincants pour faire venir de nouveaux animateurs. 

Nous traversons une période difficile au sein de l’équipe fédérale. Je me suis retrouvé dans cette opposition contre la présidente en 

poste. Différents problèmes  nous ont amenés des difficultés, celles que nous vivons en ce moment. 

Avec l’outil FFRS, on recule de 10 ans alors que le but était d’améliorer et de permettre aux clubs d’adhérer plus facilement. 

L’objectif était d’aller vers une inscription en ligne pour faciliter la gestion des clubs, la formation. Malheureusement, nous n’en 

sommes pas là et je le concède humblement, malgré l’investissement conséquent. 

Vous êtes libres de choisir votre fédération mais c’est une inquiétude de notre part au sein de la Fédération. 95% des recettes, ce sont 

les licences. Les formations coûtent de plus en plus cher. Nous sommes des retraités actifs, on ne fonctionne qu’avec des bénévoles 

alors que d’autres clubs ont recours à des professionnels. C’est un choix mais qui a un coût. 

Pour notre système de santé, il est impératif de garder les gens en bonne santé et le plus longtemps possible. 

Je trouve que nous avons bafoué les règles ; une nouvelle équipe est en place et il y aura des élections comme dans toutes les 

fédérations ; pour l’instant, c’est une équipe provisoire. 

Les clubs participeront au vote de la FFRS, vote à distance, selon les modalités en cours. Scrutin à 2 listes. Le Président sera élu par 

l’assemblée générale. 

Quant à la réserve du « bas de laine », elle est bien utile en cas de coups durs, comme actuellement.  
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Pas d’augmentation à la prochaine rentrée, nouvelle mandature. Nous puiserons dans les réserves pour éviter les augmentations. Nous 

avons également dû sacrifier notre fer de lance qui est la formation. 

Merci à tous et bonne continuation ». 

 

 

 

Monsieur TRAMOY Adjoint au Maire de Montceau 

« Bonjour à tous, 

Merci Madame la Présidente. 

Redoutable privilège que de représenter Madame le Maire que d’assister à l’Assemblée Générale. 

Le temps fort de la Vie associative se compte par le nombre des activités et des adhérents. 

Nous avons commencé le chantier de déménagement et réaménagement de certaines salles pour pallier à certaines de vos activités. 

Fermeture de la Sablière, du Magny, de  l’ancien dispensaire et la salle Anne-Laure Trion. Il a fallu rénover et reloger pour faire 

plaisir à tout le monde. Nous avons fait en sorte de retrouver quelque chose de convenable, voire mieux. 

Le chantier n’est pas encore terminé mais est en bonne voie. 

Bien que tout ne soit pas parfait, c’est moins pire qu’ailleurs. 

« Un orateur trop long est comme une horloge qui sonnerait toutes les minutes ». 

Je remercie tous ceux qui font vivre votre association. » 

 

 

 

Monsieur Norbert CHAPON Adjoint au Maire de Saint-Vallier 
« Bonjour à tous. 

Au nom de la mairie, merci pour votre participation au « Tour de l’Avenir » 2023. 143 adhérents sur la ville de Saint-Vallier c’est 

bien. Saint-Vallier met à disposition la salle Mandela. Le problème des salles est un problème récurent, on ne peut pas en avoir à 

foison. 

Encore cette année, nous renouvellerons notre subvention. 

Tout ne fonctionne bien que si nous marchons ensemble. 

Je souhaite une longue vie au club ». 

 

 

 

Monsieur Eric MENY, Adjoint au Maire de Blanzy 

« Bonjour à tous. 

Félicitations à une association comme la vôtre, avec des activités sportives diverses pour tous vos participants. 

Remerciements à la Présidente qui participe à un certain nombre d’activités sur la commune. 

Une association avec plus de 600 personnes c’est difficile à gérer, tant au niveau financier qu’au niveau de la formation. 

Aider le comité directeur, même problème rencontré dans les mairies. 

Permettre à tout le monde de participer. 108 adhérents de Blanzy, c’est bien. 

Etre ensemble est une force. 

Je vous souhaite bonne continuation ». 

 

 

 

15) CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE PAR LA PRESIDENTE 

 

« Je tiens à remercier toute mon équipe pour son soutien et son dévouement au sein du club. Je remercie également les 

conjoints qui subissent tous les tracas de notre GRS et répondent toujours présents pour donner un coup de main pour vous 

accueillir lors de nos festivités. 

 

Cette équipe me fait confiance et pour la septième année, me reconduit comme Présidente, je les remercie ; c’est une tâche qui 

donne beaucoup de satisfaction. Mais pour ma part, je préviens l’assemblée, ce sera la dernière année ; en mars 2025, je 

démissionnerai de ce poste mais je resterai avec plaisir deux ans au comté directeur. Il est donc impératif de trouver le plus 

rapidement possible une ou un président. Je suis au comité directeur depuis 2012, cela fait déjà 12 ans. 

La balle est dans votre camp, j’attends vos candidatures, c’est un poste enrichissant et l’équipe est formidable. 

 

Remerciements également à vous les adhérents qui faites preuve de compréhension, et apportez votre sourire  lorsque tout ne 

se passe pas aussi bien que nous pourrions le souhaiter.  

 

Tous nos remerciements à notre partenaire, le CREDIT AGRICOLE, pour la fourniture des nappes, serviettes et gobelets. 

 

 

641 adhérents nous ont fait confiance pour la saison 2024-2025 ». 
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LE COMITE DIRECTEUR VOUS REMERCIE POUR L’ATTENTION QUE VOUS AVEZ APPORTEE  

A L’ASSEMBLEE GENERALE 2024 ET VOUS INVITE A PARTAGER LE VERRE DE L’AMITIE 

 

Bonne fin de journée à tous. 

 

 

 


